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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés LaREM vise à supprimer l’expérimentation de la « prime à 
l’assiette vide » dans les restaurants universitaires. En effet, la mise en œuvre d’un « droit à 
l’encouragement » financier pour les étudiants qui ne se seraient pas « trop » servis et ramèneraient 
par conséquent leur plateau vide parait pour le moins infantilisante s’agissant d’une population 
comprise entre 18 et 25 ans.

Par ailleurs, dans un contexte de crise sanitaire et économique marqué par l’augmentation de la 
précarité étudiante, les députés LaREM considèrent que la priorité pour les services de restauration 
collective universitaire doit être la mise en œuvre des repas à 1 € pour tous les étudiants, 
conformément à l’engagement du Président de la République.


